
ASSOCIATION PROFESSIONNELLE 

MÉDECINS DE ROUEN 
(SYNDICAT) 

Rouzs, le 18 Janvier 1909. 

MONSIEUR ET CHER COLLEGUE, 

J'ai l’honneur de vous inviter à assister à la prochaine 

séance de l’Association professionnelle qui aura lieu le Vendredi 

22 Janvier, à huit heures et demie du soir, à l’Hôtel des 

Sociétés Savantes, rue Saint-Lô, 40 s. 

Veuillez, Monsieur et cher Collègue, agréer l’expression de 

mes sentiments les plus distingués. 

Le Président, 

D' JEANNE 

ORDRE DU JOUR : 

1. Correspondance. 
a) Exercice illegal de la Médecine ; 

b) A propos de l’Impôt sur le revenu (lettre de l’Union des 

Syndicats) ; 
) Le Tarif des honoraires des radwo et électro-thérapeutes. 

2. Vote sur la Candidature du Locteur Pouchez. 

3. La Fédération Médicale Française (suite de la discussion). 
4. L'Assurance contre les risques de la responsabilité civile. u 

B. Renouvellement du Bureau pour l’année 1909.








